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Appel à Candidatures au Prix UNESCO-Madanjeet Singh pour la 

Promotion de la Tolérance et de la Non-violence 2009 
 

La Direction Générale de la Coopération Internationale au Ministère de 
l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Technologie 
informe que l’UNESCO lance un appel à candidatures pour la septième édition 
du prix UNESCO-Madanjeet Singh pour la promotion de la tolérance et de la 
non-violence 2009. 

Ce prix récompense des activités significatives dans le domaine scientifique, 
artistique, culturel ou de la communication, visant à promouvoir un esprit de 
tolérance et de non-violence. 

Le prix peut être décerné aux organisations, aux institutions et aux 
particuliers ayant, de manière particulièrement méritoire et effective, apporté 
une contribution à la promotion de la tolérance et de la non-violence.  

Le nom du lauréat sera annoncé en octobre 2009 par un communiqué de 
presse de l’UNESCO diffusé dans le monde entier, et fera l’objet d’une page 
web sur le site de l’UNESCO. La cérémonie de remise de prix 2009 aura lieu au 
Siège de l’UNESCO à Paris le 16 novembre à l’occasion de la Journée 
Internationale de la tolérance. 

Le dossier de candidature doit comprendre les éléments suivants : 
- le formulaire de candidature (disponible auprès des universités) dûment 

complété en français ou en anglais.   
- une recommandation écrite ne dépassant pas cinq pages standard et 

comprenant notamment, en anglais ou en français : 
(a)  la description du profil et des réalisations du candidat ; 
(b) le résumé des travaux ou les résultats des travaux ;  
(c) la définition de la contribution du candidat à l’objectif du prix. 
- des informations supplémentaires (publications, documents vidéo et audio 

et autres matériels didactiques, etc.) peuvent être jointes au formulaire de 
candidature. Ces informations seront communiquées au jury international et 
conservées à l’UNESCO. 

  Les dossiers de candidatures devront parvenir à la Direction Générale de 
la Coopération Internationale sous couvert des établissements universitaires 
dont relèvent les candidats et ce avant le 05 juillet 2009.    

 

 


